
*** Niveau de difficulté

Quantité de matériel requis

Objectif

Méthodologie - Démarche

La parole est  d 'or
matériel  nécessaire :
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Inviter les participants à échanger leurs points de vue tout en respectant le cadre fixé pour la réunion, notam-
ment le temps. En effet, chaque participant ne disposant que de 5 minutes de temps de parole, si les règles
du jeu sont bien respectées, la réunion peut être parfaitement orchestrée faisant place à des questions de fond.

Notes1 – Au début de la réunion, chaque participant reçoit un carnet de
5 " bons de parole " à son nom, chaque bon lui donnant droit à une
minute de temps de parole, non morcelable.

2 – Le débat s'engage sur un thème défini par l'animateur, pendant
30 minutes. Les participants peuvent s'exprimer après avoir donné
leur bon à un secrétaire, qui déclenche le chronomètre, afin de
veiller au respect du temps de parole.

3 – Le secrétaire peut également écrire sur le bon des
commentaires sur le contenu et/ou la pertinence de l'intervention
du participant. Chacun peut utiliser un bon sans prendre la parole,
afin de permettre un temps de réflexion.

4 – Ensuite on peut analyser les interventions de chacun et les
différents arguments du débat en reprenant chronologiquement les
différents bons de parole.
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La CNDP est chargée de veiller au respect de la participation du

public au processus d'élaboration des projets d'aménagement ou

d'équipement d'intérêt national, dès lors qu'ils présentent de forts

enjeux socio-économiques, ou ont des impacts significatifs sur

l'environnement ou l'aménagement du territoire.

> Les réunions publiques qui fondent le caractère du débat
- Réunions publiques générales
Représentation public qui nécessite un objet, déroulement,
règles de conduite par le président

- Auditions publiques
Donner au public la possibilité de faire entendre ses points
de vue et de poser ses questions

- Réunions publiques de proximité
Faciliter l'expression de toutes les opinions et susciter les 
échanges constructifs

-Tables rondes thématiques publiques
Aborder de manière progressive et ordonnée les grands t
hèmes du débat.

> Les réunions d'appui qui enrichissent le débat
- Conférences d'acteur(s)
Permettre aux experts de s'exprimer de manière 
approfondie

- Réunions restreintes de représentants du public
Auditionner sous engagement de discrétion et en témoi
gnant en public du compte rendu fait par la CNDP sur une
controverse qui met en jeu des informations que le maître
d'ouvrage doit garder secrètes.

- Ateliers pédagogiques
Enrichir le débat en permettant aux acteurs de développer
leurs connaissances sur un sujet spécifique ne prêtant pas
à controverse.

> Le mailing
> Les stands
> Les présentoirs
> L'affichage
> La diffusion itinérante en centre-ville
> Le Short Messaging (SMS)
> L'e-mailing
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Z oom sur : La Commission Nationale du Débat public 

Missions - Rôles

Outils 
Les instruments du débat public 

Les outils d'information

CNDP - Le catalogue des instruments Cahier 3
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